
L’Amicale des Trois Montais    Trois Monts, le 03 Janvier 2024 

Association Loi de 1901 

70 impasse du presbytère 

 14210 MONTILLIERES SUR ORNE 

Présidente : Mme Joséphine BONASIA   CONVOCATION  

Tél. : 02 31 79 41 78 / 06 41 90 11 86                                                             

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons le plaisir de vous convier à 

L’ASSEMBLEE GENERALE  

Qui aura lieu le : 

Vendredi 23 Février 2024 à 19h00 

à la salle des fêtes de TROIS MONTS 

 

Ordre du jour ASSEMBLEE GENERALE:  

- Rapport moral, rapport d’activité et rapport financier 2023 

- Calendrier prévisionnel pour 2024 : 

- Autres activités à prévoir : donnez vos idées 

- Questions diverses 

- Election partiel du C A : appel à candidature pour compléter le CA  

-  

La réunion sera suivie d’un apéritif dinatoire offert par l’Amicale des Trois montais 

Pour en faciliter l’organisation, nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre participation par téléphone 

Bernadette : 02 50 10 78 34    ou Joséphine : 02 31 79 41 78 ou 06 41 90 11 86  

 par mail : amicaledetroismonts@gmail.com. (Avant le 19 février 2024) 

Comptant sur votre présence, nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, en l’assurance de nos sentiments 

les meilleurs 

La Présidente, et son équipe 

 

 

 

 

mailto:amicaledetroismonts@gmail.com


 ……….………………………………………………………… 

 

POUVOIR (2 maximum par adhérent) 

Je soussigné(e) M……………………………..donne pouvoir à M………………………………… 

- de me représenter à l’assemblée générale du 23 Février 2024 

- de prendre part à toutes les décisions 

- d’émettre tout votes et signer tous documents 

 Fait à Trois Monts Le  …./…../ 2024                  (Porter à la main la mention « bon pour pouvoir » et signer)           

     Signature  

 

 

 

 ……….………………………………………………………… 

                 

CANDIDATURE : 

Je soussigné (e) …………………………………… souhaite me présenter au Conseil d’Administration de l’Amicale 

des Trois Montais 

Fait à Trois Monts Le  …./…../ 2024                  (Porter à la main la mention « bon pour pouvoir » et signer)          

     

  Signature  

 

  

 

Modalités de vote : 

Tous les membres du Conseil d’administration sont concernés. (Tous les 2 ans) 

Le conseil d’administration peut être composé de 13 membres au maximum 

Les nouveaux candidats devront se faire connaitre avant le 19 février 2024 auprès de la présidente 


